
Fiche départementale - Haute-Savoie (74)

Les ICPE du département

• 2 sites Seveso seuil haut
• 34 installations relevant de la 

directive IED
• 28 carrières
• 323 km de canalisations de 

transport dont 235 km de 
canalisations de gaz naturel

Les chiffres clefs 2024 de l’inspection

Bilan des contrôles

• 219 inspections de sites 
industriels

• 36 contrôles inopinés de 
sites industriels

• 6 inspections d’appareils à 
pression

• 1 inspection de 
canalisations

• 29 mises en demeure
• 2 amendes financières

Bilan de l’instruction

• 3 décisions sur des dossiers 
soumis à autorisation

• 7 décisions sur des dossiers 
soumis à enregistrement

La protection des riverains

Plans de prévention des risques technologiques (PPRT)

• PPRT en vigueur
• Un peu plus de 1M€ engagés par l’État pour les mesures foncières dont une peu plus de 1M€ 

déjà payés. Aucune action n’a été engagée en 2024.
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Focus : Matériaux

La production des 27 carrières présentes dans 
le département de la Haute-Savoie ne permet 
pas de satisfaire la demande, dans un territoire 
particulièrement dynamique en termes de 
construction. Ainsi chaque année, on estime 
à plus d’1,4 millions de tonnes de matériaux 
importés à partir des départements voisins 
générant un trafic important et émettant de 
grandes quantités de gaz à effet de serre.

En concomitance, les chantiers de la Haute-
Savoie publics et privés produisent, chaque 
année, environ 2,9 millions de m³ de terres.

Pour évacuer ces terres, les camions 
parcourent près de 15 millions de kilomètres, 
un nombre en constante augmentation, 
entraînant pollution de l’air, impact carbone, 
bruit, saturation et insécurité routière, 
surcoût.

Pour approfondir la question, le 15 novembre 
2024, les collectivités étaient invitées à 
participer à un séminaire « Vers une meilleure 

gestion des matériaux et des terres inertes 
en Haute-Savoie » co-organisé par la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes, la DDT 74 et le CAUE 74.

La réunion a permis de partager les enjeux des 
territoires et notamment l’insuffisance de sites 
pour satisfaire aux besoins et de sensibiliser les 
élus sur l’importance de la prise en compte de 
cet thématique dans leur planification.


